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METHODOLOGIE

1. Pour faciliter les recherches, la méthodologie utilisée a été axée sur deux (2) étapes principales.

 

2. La collecte et l’analyse des données basées sur l’approche participative et inclusive. Des recherches documentaires et des visites terrain aboutissant souvent à des entretiens ont permis d’obtenir des informations fiables et vérifiables grâce à la contribution des institutions étatiques et non-étatiques saisies à travers des correspondances.

3. Certaines autorités politiques et administratives, Organisations Non Gouvernementales (Nationales et Internationales), et personnes ressources travaillant dans le domaine de la bonne gouvernance de la promotion et la protection des droits de l’homme ont été contactées pour recueillir leurs appréciations sur le sujet.

4. Il faut noter que le comité de rédaction a rencontré des difficultés telles que la non-disponibilité des certains interlocuteurs ciblés, le non-respect des rendez-vous et les  demandes infructueuses. Dans d’autres cas, l’on a enregistré des retards dans la transmission des réponses au Collectif des Organisations de Défense des Droits de l’Homme et de la Démocratie (CODDHD). Quelquefois même, c’est le refus catégorique de collaboration.

5. En dernier ressort, un atelier regroupant les organisations de la société civile dont TIMIDRIA, CORDAID et d’organisations membres du CODDHD  a été organisé à Niamey en vue de valider le travail abattu. 

INTRODUCTION
Pour une meilleure protection des droits de l’homme, le Niger a signé et ratifié plusieurs instruments juridiques internationaux dont la convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale le 27 avril 1967. Conformément à l’article 9 de cette convention, l’Etat a soumis un rapport de mise en œuvre combiné valant ses 22e, 23e, 24e et 25e rapports périodiques conformément aux observations finales du Comité à l’issue de la présentation de son dernier rapport (CERD/C/NER/15-21), les 6 et 7 août 2015. 

Le CODDHD, conformément à sa mission de protection et de promotion des droits humains et dans le cadre du dialogue et la coopération avec les organes des traités /conventionnels a assuré le lead de l’élaboration du présent rapport alternatif de la société civile a celui de l’Etat partie du Niger. 

Ce rapport alternatif contient d’éléments appréciant l’état d’exécution de la Convention, les résultats atteints sur le terrain depuis le dernier examen et les moyens mobilisés par l’Etat partie du Niger. Il faut noter que ce dernier complète les informations fournies par l’Etat dans son rapport.  De ce fait, des recommandations appropriées sont formulées pour une bonne mise en œuvre de la convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale (CERD) constituant ainsi un outil de plaidoyer nécessaire pour inverser les tendances. 


La Commission Nationale des Droits de l’Homme CNDH

Pour prévenir la torture, le gouvernement a adopté des mesures telles que la loi du 6 mai 2020 modifiant et complétant la loi organique sur la Commission Nationale des Droits Humains (CNDH) en vue d’élargir le mandat de ladite Institution en y ajoutant les prérogatives du mécanisme national de prévention de la torture. Mais, ces mesures peinent de mise en œuvre du fait que, le gouvernement n’a pas revu à la hausse le budget de ladite intuition. 
Aussi, il faut noter que la CNDH est confrontée à des obstacles :

· du manque des moyens financiers
 et humains pour garantir, dans les faits, son indépendance.
· de la méconnaissance de son mandat par certains responsables d’établissements de privation de liberté. Le cas le plus illustratif est qu’en avril 2020, la CNDH s’est vue sommer de quitter immédiatement les locaux de la Police Judiciaire alors qu’elle tentait de rendre visites à des acteurs de la société civile arrêtés suite à une manifestation organisée le 29 avril 2020.

I. RENSEIGNEMENTS RELATIFS À L’ARTICLE 1er DE LA CONVENTION

Aux termes de la Convention, le Niger a l’obligation d’intégrer la notion de la Discrimination Raciale dans son ordonnancement juridique interne pour une meilleure prévention du phénomène. Pourtant, après plusieurs années de mise en œuvre de cette convention et, ce malgré l’existence de la notion de la discrimination dans la constitution de la VIIe République, elle n’est toujours pas intégrée dans l’ordonnancement juridique interne.
II.  RENSEIGNEMENTS RELATIFS À L’ARTICLE 2 DE LA CONVENTION

Pour donner effet à cet article le Niger s’est doté d’important cadre juridique visant à éliminer la discrimination et la haine raciales existantes entre les citoyens dans tous les domaines de la vie. Mais, l’application de certaines de ces mesures se heurte à des manquements.  Il s’agit entre autres, de l’article 2 de l’ordonnance n°84-06 du 1er mars 1984 portant régime des associations qui interdit toute association à caractère régional ou ethnique. Ici, dans la pratique, l’on assiste à la création d’organisations à caractère régional formelle et/ou informelle entre des ressortissants d’une même localité. 
Même si les activités de ces associations ne sont pas encore basées sur des actes de discrimination ou de ségrégation raciale contre des personnes ou des groupes de personnes, ces associations sont incompatibles avec la règlementation en la matière. 

I. RENSEIGNEMENTS RELATIFS À L’ARTICLE 3 DE LA CONVENTION

En 2020, Kassa est un village se situant dans le département de Ouallam regroupant plusieurs hameaux dont un appelé : « Dabeye ». Les habitants de ce hameau, se sentant humiliés et stigmatisés, ont demandé le changement du nom de leur localité qui signifie en langue Zarma « quartier des esclaves » 

Mais, le désir de changement du nom de ce hameau a entrainé des tensions sociales entre les personnes considérées comme esclaves et celles considérées comme nobles. En fait, ces derniers considèrent que le changement de nom de ce hameau est une menace à leurs privilèges. Suite à cela, entre la nuit du mercredi 3 au jeudi 4 juin 2020, aux environs de 21h, une bagarre a éclaté entre les deux groupes d’intérêts occasionnant plusieurs blessées. Pire, des bras valides du hameau « Dabaye » ont été capturés, ligotés et humiliés par l’autre groupe qui les considère comme des esclaves.   
Cette affaire a été suivie par TIMIDRIA, et le 17 juin 2020, une plainte a été déposée devant le procureur de la république près le tribunal de  Ouallam pour délit d’esclavage. 

Par ailleurs, par arrêté n°01008/MISPD/ACR/DGAPJ/DAC du 23 Novembre 2020, le hameau de Hamidou Koira a été érigé en village administratif. 
Dire que, il existe encore au Niger des localités qui portent des noms stigmatisant et qui sont réservées à des « personnes d’origine servile ».
II. RENSEIGNEMENTS RELATIFS À L’ARTICLE 4 DE LA CONVENTION

Le Niger dispose au niveau national de plusieurs instruments
 en la matière. Malgré ces mesures, l’on dénote l’insuffisance du cadre juridique permettant de prévenir les incitations à la haine raciale. Il faut noter que lors des périodes de propagande électorales de 2021, les débats de certains hommes politiques se sont orientés vers l’appel à la haine raciale, à la violence, à l’ethnocentrisme, au racisme et au régionalisme dans le seul but de conquérir ou de préserver le pouvoir.
Or, les partis politiques se sont fondés conformément à l’ordonnance n°2010-84 du 16 décembre 2010 portant Charte des partis politiques qui interdit la création de parti politique ou groupement de partis politiques fondés sur le sectarisme, le népotisme, le communautarisme, le fanatisme, l’appartenance exclusive à une confession, à un groupe linguistique, à une région, à une même secte ou à une même ethnie.

III. RENSEIGNEMENTS RELATIFS À L’ARTICLE 5 DE LA CONVENTION
A- Droit à un traitement égal devant les tribunaux et tout autre organisme administrant la justice

L’accès à la justice est un droit fondamental. L’Etat du Niger s’est doté de plusieurs instruments juridiques reconnaissant et garantissant le droit à la défense, le droit d’être jugé par une juridiction impartiale dans un délai raisonnable. Ces dispositions protègent le citoyen et lui assurer l’égalité dans les procédures judiciaires, sans aucune discrimination.
Cependant dans certains cas, au regard de la législation nationale, les migrants sont tenus de verser une caution
 appelée « judicatumsolvi » pour garantir le paiement des frais de procès et des dommages-intérêts auxquels ils pourraient être condamnés. 
Paiement de cette caution est discriminatoire et accroit la vulnérabilité des migrants.

Obstacle dans le bénéfice de l’ANAJJ : L’Agence Nationale de l’Assistance Juridique et Judiciaire est créée
 par l’Etat du Niger en réponse à la problématique d’accès à tous à la justice. Elle apporte une assistance juridique à toutes personnes qui sollicitent son service. Quant à l’assistance judiciaire, elle vise principalement les plus vulnérables
 qui ne disposent pas de moyens pour faire face aux procès. Pour mener à bien sa mission, l’ANJJ prend en charge pour les victimes des avocats ou des conseils commis d’office. 

Bien que les personnes victimes d’esclavage soient considérées comme vulnérables, elles ne bénéficient, malheureusement que de l’assistance judiciaire. Quant à l’assistance juridique, elle est réservée aux femmes, aux enfants et aux indigents. Dire que, être victime d’esclavage ne suffit pas pour bénéficier de l’assistance Juridique.     

B- Droit à la sûreté de la personne et à la protection de l’État contre les voies de fait ou les sévices

Les organisations de la société civile qui interviennent dans le domaine de la migration ont enregistré plusieurs plaintes relatives à la discrimination. 
Selon les données du monitoring
 conduit par Jeunesse Migration et Développement (JMED), 43% des personnes migrantes et déplacées internes rencontrées à Tahoua déclarent avoir été victimes de 
violations de droits. Aussi, le même rapport confirme que ce sont les forces de sécurité (police et gendarmerie) qui ont été désignées comme les principaux responsables de ces violations, pour lesquelles peu de plaintes ont été déposées par les victimes. 

Dire que, les migrants subissent toutes formes de violations des droits de l'homme. Généralement, ils sont ciblés parmi les voyageurs, extirpés de leurs moyens de transport, isolés et soumis à des brimades et extorsions de fonds ; des tortures physiques et morales ; des détentions arbitraires, traitements inhumains ; des prélèvements des taxes illégales.

C- Droits politiques
Circonscriptions Spéciales

Afin de favoriser la participation de certains groupes ethniques à la gestion des affaires publiques, des lois électorales créant des circonscriptions spéciales ont été adoptées au profit de Toubous, Gourmantchés, Peulhs, Touaregs et Arabes.

Participation des femmes à la vie politique publique

Au Niger, il existe un cadre juridique
 évolutif consacrant l’égalité de l’homme et de la femme. Certes, des avancées ont été enregistrées, mais il reste encore beaucoup à faire.
Dans l’application, le taux inférieur est systématiquement accordé aux femmes. Et, le quota de 30% pour les postes de nomination n’est jamais respecté. La violation la plus flagrante est celle relative à la nomination des membres du gouvernement où l’on dénote 5 ministres femmes sur les 33 ministres soit 15,15%. Aussi, il n’y a aucune femme gouverneure sur les 8 gouverneurs des Régions. 
Quant au niveau des postes de préfet, l’on enregistre seulement 3 femmes sur les 63 préfets soit 4,76%. Cela soulève la question du respect des textes et de l’application des lois que le pays s’est dotés de façon souveraine.
Seul le quota (10%) relatif aux postes électifs est respecté du fait du rejet systématique de la liste en cas de manquement de la loi en question
D- Droits économiques, sociaux et culturels
D.1-
Droit au travail
Le secteur privé et/ou le secteur informel reste le plus grand pourvoyeur d’emploi pour les étrangers. Dans ces secteurs, les employés étrangers sont victimes d’exploitations et de toutes formes de violations des droits humains. Et, la majeure partie des employeurs privés ne les déclare pas auprès des services compétents malgré l’existence des mesures législatives assurant l’accès à un régime de sécurité sociale aux individus et à leurs familles sans aucune discrimination.  Ils doivent être déclarés afin de jouir du droit à la sécurité sociale des travailleurs garanti par la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS).

Des études ont montré que même s’ils sont enregistrés à la CNSS, ils ne sont pas à l’abri de l’arnaque. Selon l’étude sur « Emploi et traitement des travailleurs migrants au Niger
 », les travailleurs migrants et étrangers sont fréquemment victimes d’abus résultant des prélèvements des frais de CNSS sans versement, de l’absence de congés payés, de la faible rémunération au travail, d’un temps de travail au-dessus de la norme.

L’accès à l’emploi des personnes handicapé : Pour favoriser l’accès à l’emploi des personnes handicapées, le Niger se dote d’important instruments dont le Code
 du Travail et l’ordonnance n° 93 – 012 du 2 Mars 1993, modifiée et complétée par l’ordonnance n°2010-028 du 20 mai 2010.

En application de l’article 21 de ladite ordonnance, le gouvernement a entrepris, entre 2007 et 2017, un recrutement sans concours à la fonction publique de plus de 500 personnes handicapées. 

Mais au niveau privé, l’on déplore la violation de l’article 10 du code de travail susmentionné. 

D.2-
Droit de fonder des syndicats et de s’y affilier

L’exercice de ces droits est garanti au plan international par la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme, la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples, le Pacte International des Droits Civils et Politiques, le Pacte International des Droits Economiques Sociaux et Culturels et les principes de base des Nations Unies sur l’usage de la force et des armes à feu par les responsables de l’application des lois. 

A ces instruments, s’ajoute, la Constitution du 25 novembre 2010 qui garantit en son article 32 les libertés d’association, de réunion.
Mais, l’exercice de ce droit souffre d’application au niveau du secteur privé et/ou informel. Or, la majorité d’employés sont des migrants. 
D.3-
Droit à un logement

Au Niger, l’on distingue cinq types d’habitats. Il s’agit des habitats en dur, en banco, en semi-dur, en paillotes et de fortunes. Mais, une grande partie de la population vit dans des logements construits avec de matériaux précaires et, est exposée aux risques très élevés d’inondation, d’effondrement
, d’incendie et de propagation de certaines maladies du fait de problèmes d’hygiène et d’assainissement
. 

Les efforts du gouvernement dans le cadre de trouver de solution au problème d’accès à un logement décent restent encore insuffisants. 
D.4-
Droit à la santé, aux soins médicaux, à la sécurité sociale et aux services sociaux de base
En vue de rendre effectif le droit à la santé, l’Etat du Niger a adopté un Plan de Développement Sanitaire et Social PDSS 2022-2026. C’est un instrument ambitieux et volontariste à la dimension de l’importance des défis, auxquels le système de santé du pays fait face, notamment l’offre des prestations de qualité à la population dans un esprit d’équité. 

Malgré tout, le budget alloué au secteur de la santé reste insuffisant au regard des défis à relever. En 2019, ce budget est de 10,16% du budget national et reste en dessous de la déclaration d’Abuja où l’Etat s’est engagé à financer la santé à hauteur de 15%. 

Il est important aussi de souligner que, le Gouvernement du Niger a rencontré des difficultés à rehausser ses ressources consacrées à la santé, entre 2018 et 2020. Selon les statistiques de l’OMS, dans cette période, les dépenses de la santé ont stagné autour de 5,7 %.

Dire que, la jouissance du droit à la santé est loin d’être effective dans un pays comme le Niger où la dépense de la santé est supportée à hauteur de 54,85% par les ménages, déjà très pauvres malgré la politique de la gratuité des soins.
Soulignons qu’à cela s’ajoute d’autres problèmes
 rendant difficile l’atteinte à l’accès universel des soins et services de santé.

Gratuité de soin
Pour rendre effective les mesures de la protection sociale, le gouvernement du Niger a institué l’accès gratuit à la consultation prénatale, la césarienne, les cancers gynécologiques, la prise en charge des enfants de 0 à 5 ans et la fistule obstétricale. Mais, malgré son importance, elle souffre de problème d’insuffisance de financement.

L’on déplore la suspension de la gratuité des accouchements assistés en décembre 2021 par note N°006277/MSP/P/SG/DEP du ministère en charge de la santé.  Pourtant, cet appui supporté par un des projets de la Banque Mondiale a facilité l’accès aux services de santé de beaucoup de femmes enceintes issues des communautés éloignées et mal desservies. Il est donc nécessaire, surtout, pour un pays comme le Niger où les accouchements non assistés restent élevés.

Il faut signaler, qu’on déplore la non-prise en compte des étrangers dans le système de gratuité de soin cité plus haut. Cette situation est alarmante eu égard du niveau élevé de pauvreté de cette portion de la population. Et surtout qu’elle ne bénéficie d’aucune forme de protection sociale. 
Néanmoins, bien que les étrangers et les migrants ne bénéficient pas du système de gratuité de soin, l’on note que dans le cadre de la lutte contre la morbidité et la mortalité liées aux maladies évitables par la vaccination, leurs enfants bénéficient gratuitement de la prestation au même titre que les nationaux.

Quant aux personnes handicapées, elles bénéficient également de la gratuite de certaines prestations médicales, conformément l’article 9 du décret 96-456 du 28 novembre 1996. Elles sont exonérées des frais de consultation et d’hospitalisation, en application de l’ordonnance 93-012 du 02 mars 1993, portant règles minima de protection sociale des personnes handicapées. Mais, l’on dénote l’absence des matériels médicaux adapté au handicap notamment les tables de consultation, les tables d’accouchement.

Gestions des épidémies :
Il est à souligner qu’au Niger, l’on enregistre de plus en plus des pertes en vies humaines liées à des épidémies de méningite qui surviennent presque chaque année.  
En 2018, on a enregistré deux types d’épidémies hautement contagieuses et dangereuses qui ont occasionnées plusieurs victimes. 

Dans les gestions de ces épidémies, ce qui a été plus déplorable est la circulation de faux vaccins contre la méningite et autres produits médicaux, sur le marché pharmaceutique formel et informel. 
Protection sociale :

Pour rendre effectif le droit à la protection sociale, le Niger a adopté des mesures
 en faveurs des personnes exposées aux risques de vulnérabilités et des personnes vulnérables. 
Malgré l’existence des mesures, beaucoup reste à faire. La loi n°2018-22 du 27 avril 2018, déterminant les principes fondamentaux de la protection sociale ne dispose toujours pas encore de décret d’application.
D.5-
Droit à l’éducation et à la formation professionnelle
Au Niger, selon l’annuaire des statistiques 2020-2021 de l’éducation de base, si le taux brut de scolarisation est de 73% en 2019-2020, il est de 38,61% en 2020-2021 soit une régression de -4,69%.

Mais, le taux d’achèvement primaire, quant à lui, a connu une légère progression entre 2019-2020 et 2020-2021 respectivement 53,90% et 60,99%.  

Dans tous les cas, le tableau ci-dessous fait ressortir une disparité entre les filles et les garçons.  Au niveau du Taux Brut d’Admission (TBA), du Taux Brut de Scolarité (TBS) et du Taux Brut d’Achèvement Primaire (TAP), cette disparité est bien visible. 

	Sexe
	TBA
	TBS
	TAP

	Masculin
	77,65%
	72,21%
	65,20%

	Féminin
	71,82%
	64,37%
	56,73%

	Total
	74,74%
	68,31%
	60,99%


Source des données : Annuaire statistique de l’éducation de base 2020-2021

B- MISE EN ŒUVRE DES RECOMMANDATIONS ISSUES DE LA PRESENTATION DU PRECEDENT RAPPORT

SUR LA PRATIQUE DE L’ESCLAVAGE ET LA DISCRIMINATION FONDEE SUR L’ASCENDANCE

Pour donner effet aux dispositions constitutionnelles qui interdisent l’esclavage, l’Etat du Niger a révisé le Code Pénal par l’adoption de la loi 2003-25 du 13 juin 2003 pour réprimer l’esclavage. L’esclavage est considéré comme un crime ou un délit selon le cas
. Mieux, l’Ordonnance n°2010-86 du 16 décembre 2010 relative à la lutte contre la traite des personnes est venue renforcer l’arsenal juridique sur l’esclavage et les pratiques analogues.

Malgré tout,  les pratiques esclavagistes et discriminatoires demeurent une réalité dans les sociétés nigériennes, elles sont multiples, variées et observées dans les communautés nomades et sédentaires. Les personnes considérées esclaves et leurs familles sont présumées être la propriété du « maitre ». 
Il faut noter que la pratique de l’esclavage est généralement entretenue par les chefs coutumiers et les membres de leurs familles qui sont en principe sensés s’aligner à la politique du gouvernement dans sa lutte contre l’esclavage. Ainsi, ces chefs coutumiers constituent un obstacle aux efforts des militants anti-esclavagistes.  Ils s’attaquent à leurs efforts en violant les droits et libertés consacrés par les instruments juridiques nationaux et internationaux et la Résolution des Nations Unies sur la protection des défenseurs des droits de l'Homme. 
Par exemple, en 2019, la structure des vacances des étudiants du département de Bankilaré dénonce, à travers d’une déclaration rendue publique l’accusation et l’arrestation de Monsieur Mahmoud Amahmoud , Secrétaire Général adjoint de la sous-section de Timidria de Bankila. Selon la déclaration, le chef du groupement de la localité a manigancé des fausses accusations à l’encontre de cet activiste.

La Pratique de la wahaya : 
En plus des mesures citées plus haut se trouvent, les dispositions de l’article 270.2 du code pénal réprime la pratique de la Wa haya. Et en 2012, l’Etat du Niger a mis en place de la Commission Nationale de Lutte Contre la Traite des Personnes et d’une Agence Nationale de lutte contre la Traite des Personnes. 
Mais, malgré cet arsenal juridique, les pratiques esclavagistes existent encore dans certaines contrées du Niger. Parmi ces pratiques, on distingue la wayhaya
 qui persiste malgré la condamnation du Niger en 2008 par la Cour de justice de la CEDEAO dans l’affaire Kadidjatou Mani Koraou.

SUR LES PRATIQUES COUTUMIERES NEFASTES A L’EGARD DES FEMMES

La Claustration:
Au Niger, la claustration est l’un des facteurs qui exposent la femme à la précarité économique. Cette pratique, restreignant la mobilité de la femme, ne lui permet pas d’entreprendre des activités politiques et économiques viables. Ainsi, elle accentue sa faible capacité à accéder au foncier les exposant davantage à la pauvreté du fait qu’elles sont non seulement contraintes d’exercer des activités agricoles et/ou pastorales précaires, mais aussi incapable de faire face aux exigences des institutions pour accéder aux crédits défavorisant gravement leurs droits social et économique ;
Le rôle de la femme au sein de la communauté :

La « maternité » et les « soins donnés aux enfants » ne sont pas conçus comme des fonctions sociales communes de la femme et de l’homme. Le plus souvent, ce sont des rôles joués par la femme dans la vie du couple. Cela est dû à la conception traditionnelle ancestrale du rôle de la femme au sein de la communauté. Soulignons que la même conception attribue à la femme un faible poids de prise de décision aussi bien dans la vie du couple que dans la vie publique. 

Les Mariages d’enfants et forcés : 

La persistance du mariage précoce est prouvée par l’étude sur l’ampleur et déterminants des violences basées sur le genre au Niger publiée par l’UNFPA, en septembre 2016. Cette étude montre que 75% des femmes enquêtées se sont mariées avant l’âge de 15 ans. Mais, que ce taux varie selon le milieu de résidence. Il est de 64% en milieu rural contre 14% en milieu urbain. 
L’on dénote que malgré tous les risques
 qu’engendre le mariage d’enfants sur la santé de la fille, il est encore pratiqué dans toutes les régions.  Selon Johnson
 Bien-Aimé, au Niger, 3/4 filles sont mariées avant leurs 18 ans. Et indique que dans certaines régions comme Diffa, il est enregistré 89 % des filles qui sont mariées avant 18 ans.

Les Mutilations Génitales Féminines MGF : 
Sa pratique est purement clandestine du fait de la pression des autorités publiques. Le plus souvent, pour échapper à la loi, soit la fille est déplacée hors des frontières pour y être excisée ou dans certains cas, c’est l’exciseuse même qui est amenée à partir d’un autre pays
 frontalier avec le Niger. Ceci explique, en partie, la persistance de l’excision dans les localités frontalières de ces pays.

L’on déplore que la loi no 2003-025 (Code pénal) incriminant et sanctionnant la pratique n’incrimine pas explicitement la non-dénonciation de la MGF bien que le Code Pénal prévoit et punit le manquement à l’obligation de signaler un crime. 
          Le Droit de L’enfant

Dans le cadre de la protection de l’enfance, le Niger a ratifié plusieurs instruments juridiques internationaux et nationaux. Au niveau international on peut citer entre autres : la Convention relative aux Droits des Enfants (CDE) et la Charte Africaine des Droits et du Bien-être des Enfants (CADBE). Au niveau national, outre la Constitution, il existe de nombreux textes juridiques
.

Malgré cet arsenal juridique, les violences contre les enfants dans les écoles coraniques sont persistent. Dans ces écoles, outre les violences corporelles, les enfants sont exposés, exploités et ils sont livrés à la mendicité dans les rues, à la prostitution, au vol, à la toxicomanie. 

SUR L’EXPLOITATION DES RESSOURCES NATURELLES

Exploitations artisanales et à petite échelle :

Le moyen le plus sûr pour les citoyens de profiter des ressources naturelles est l’exploitation artisanale et à petite échelle. Malgré l’existence d’instrument en la matière, les exploitants artisanaux du secteur minier se heurtent à des difficultés majeures. Ainsi, depuis plusieurs années, l’on assiste à des fermetures répétitives des sites aurifères dont la plus récente est celle  du site de Tamou (sud-ouest) qui abrite plusieurs sites artisanaux d'or situé à une cinquantaine de km de la capitale Niamey.
Le droit des citoyens à profiter des ressources naturelles

La législation nigérienne en matière d’industries extractives peut être jugée progressiste avec notamment la constitutionnalisation
 de la question relative à la transparence dans la gestion des revenus tirés des ressources naturelles. 
A ces mesures constitutionnelles, s’ajoute le nouveau code pétrolier qui offre beaucoup plus d’avantages que le précédent en matière de contenu local et de gestion transparente dans l’octroi du permis ainsi que dans la protection de l’environnement.
Malgré ces mesures, plusieurs études réalisées par le Réseau des Organisations pour la Transparence et l’Analyste Budgétaire (ROTAB)  ont relevé des insuffisances sur les textes en vigueur relativement, entre autres, aux aspects suivants :

· L’article 150 de la constitution du 25 novembre 2010 ne prend pas en compte certains aspects importants du contrôle de production tels que la publication du tonnage et du volume produits et/ou exploités ; 
· Le manque de texte d’application pour certaines lois et ordonnances qui régissent le domaine des industries extractives au Niger. C’est le cas du code de l’eau et du code de l’environnement qui prévoient le principe de préleveur-payeur et pollueur –payeur ;
Pire, des exonérations exorbitantes accordées aux compagnies extractives au détriment du budget de l’Etat. 

La protection des populations riveraines contre les conséquences de l’exploitation de l’uranium. 

En dehors de cette disposition constitutionnelles
 en la matière, interviennent d’autres instruments
 législatifs et réglementaires encadrant la rétrocession des 15% des redevances miniers et pétroliers. 
Dans la pratique, l’on déplore le non-respect de la rétribution des redevances et des retombées des ressources minières exploitées au Niger. Les 15% des redevances minières et pétrolières sont en principe destinés à appuyer le développement local et permettre aux collectivités territoriales des régions concernées d’atténuer les effets néfastes dus à l’exploitation des ressources naturelles. 
SUR LA GESTION DES CONFLITS ENTRE POPULATIONS NOMADES ET LES AUTRES GROUPES

Malgré l’existence de dispositif visant à réduire le nombre des conflits liés à la gestion du foncier, on relève la persistance d’affrontements entre éleveurs et agriculteurs ruraux exposant les populations à une insécurité chronique. Ces conflits intercommunautaires ne sont pas des faits nouveaux au Niger. 
L’analyse des plaintes enregistrées au CODDHD, fait ressortir la mauvaise gestion des couloirs de   passage, la descente précoce des animaux vers le sud, l’avancé du front agricole dans la zone pastorale, la création de forage et des ranchs illégaux dans la zone pastorale, la non délimitation de la zone pastorale, l’accaparement de la zone pastorale.

Rapport alternatif de la société civile du Niger sous le lead du Collectif des Organisations de Défense des Droits de l’Homme et de la Démocratie (CODDHD) avec l’appui du Bureau du Haut-Commissariat des Nations Unies au Niger à celui de l’Etat partie du Niger sur la mise en œuvre de   la Convention sur l’Elimination de toutes les Formes de Discrimination Raciale (CERD)








A.LE CADRE JURIDIQUE GENERAL DE PROTECTION DES DROITS DE L’HOMME 





B. RENSEIGNEMNTS SPECIFIQUES AUX ARTICLES 1er, 2, 3, 4,5 et 7LE CADRE JURIDIQUE GENERAL DE PROTECTION DES DROITS DE L’HOMME 








� Son budget annuel pour 2019 est d’environ 300 millions de francs CFA (soit 457 000 euros) pour toutes les actions et les salaires du personnel. Aux vues des missions de la Commission ce budget est très en deçà des besoins. Le constat fait ressortir que de 2013 à 2018, les ressources de l’Etat allouées à la CNDH, sont passées de 325 621 907 à 383 163 233 francs CFA.





� La constitution du 25 novembre 2010 en son article 158 qui dispose que : « …Les médias d'État sont des services publics dont l'accès est garanti, de manière équitable et effective à tous dans les conditions définies par la loi. Ils ont l'obligation de favoriser le débat démocratique et de promouvoir les droits humains fondamentaux, les langues et les produits sportifs et culturels nationaux, l'unité nationale, la tolérance et la solidarité, la paix et la sécurité, entre les différentes communautés, ainsi que la lutte contre toutes formes de discrimination » ; l’ordonnance n°2010-035 du 04 juin 2010, portant régime de la Liberté de Presse en son article 52 alinéa 2 qui dispose que : « la diffamation commise par tout moyen de communication envers un groupe de personnes désignées à l’article précédent, mais qui appartiennent par leur origine à une ethnie, une région ou à une religion déterminée lorsqu’elle aura pour but d’inciter à la haine entre les citoyens ou habitants, sera punie d’une amende de cent mille (100.000) à cinq cent mille (500.000) francs CFA » ; l’ordonnance n°84-06 du 1er mars 1984 qui prévoit la dissolution de toute association ou organisation dont les activités incitent à la discrimination raciale ; le code pénal en son article 102 qui aggrave la sanction de tout acte de discrimination raciale ou ethnique dont l’objectif aura pour effet un crime ou délit attentatoire à la sécurité de l’Etat ou à l’intégrité du territoire.











� C’est la section 1, du Code de Procédure Civile nigérien, intitulée la caution à fournir par les étrangers en ses articles 117 et 118 qui prévoit le paiement de cette caution. L’article 117 dispose que « sous réserve des conventions et accords internationaux, tout étranger, demandeur principal ou intervenant, est tenu, si le défendeur le requiert avant toute exception, de fournir caution destinée au payement des frais et dommages intérêts aux quels il pourrait être condamné ». A l’article 118 de préciser : le jugement qui ordonne la caution, en fixe le montant ; le demandeur est dispensé de fournir cette caution s’il justifie que ses immeubles situés au Niger sont suffisants pour en répondre


� loi no 2011-42 du 14 décembre 2011


� Les femmes, les enfants, les handicapés


�Monitoring conduit par JMED sur la situation des droits des migrants à Tahoua en juillet 2021


� Il s’agit de la loi n° 2000-008 du 7 juin 2000 instituant le système de quota dans les fonctions électives (10%) et aux postes nominatifs (25%) de l’un ou de l’autre sexe. Cette loi a connu une évolution entre 2000 à 2019. Ainsi, en 2019 cette loi  fixe les taux pour les postes électifs à 25 % et à 30 % pour les postes nominatifs.


�ONG JMED, 2021, étude sur emploi et traitement de travailleurs migrants au Niger


� Article 10 dispose : « tout employeur est tenu de réserver au moins 5% des postes à pourvoir au profit des personnes handicapées lors des recrutements qu’il effectue, dans les conditions fixées par voie réglementaire ». Dans la pratique, les entreprises privées ne se plient pas à la loi.  


� Par exemple en 2018, le bilan officiel des inondations enregistrées au Niger fait ressortir 3 131 maisons effondrées. Et, en 20117, il est enregistré plus de  3131 maisons effondrées


� Conditions hardies, avec un accès limité à l’eau potable, à la gestion d’ordures ménagères et à l’évacuation des eaux usées


� . La gouvernance de son système de santé, l’inaccessibilité des coûts des prestations aux niveaux des hôpitaux dits de références, la persistance de l’insuffisance du plateaux technique, l’éloignement des populations rurales des centres de santé qualifiés pour une meilleur prise en charge des complications liées aux grossesses.


� Loi n°2018-22 du 27 avril 2018, déterminant les principes fondamentaux de la protection sociale. Ladite loi dispose en son article 8 que « les personnes vulnérables, notamment les enfants et les personnes handicapées ont le droit d’être éduquées et élevées dans des conditions décentes. Elles ont droit à une formation inclusive tout au long de leur vie.


A cet effet, elles sont soutenues par l’Etat, les collectivités territoriales, le secteur privé et toutes autres personnes physiques ou morales ». L’article 9 de la même loi rappelle que toutes personnes vulnérables à droit à la protection sociale. Elle va plus loin et dispose en son article 19 que : 


« les personnes vulnérables bénéficient de la prise en charge gratuite en matière de santé. La politique de santé publique ou de développement assure la prise en charge sanitaire, d’adaptation et de réadaptation gratuite aux personnes vulnérables en matière de consultations, d’examens, de soins, y compris les évacuations sanitaires, sur présentation de leur carte nationale de solidarité ».





� Art 270.2 crime d’esclavage et une condamnation de 10 à 30 ans ; Art 270.4 délit d’esclavage et prévoit une condamnation de 3 à 10 ans 


� C’est une forme de mariage qui ne s’applique qu’aux seules femmes d’origine servile issues des groupes victimes de l’esclavage dit actif. Elles sont cédées par leur maîtres sous forme de mariage déguisé à des riches propriétaires moyennant des sommes plus ou moins importantes d’argent et/ou des biens.


�Les complications et Fistules obstétricales, mortalités maternelles, fistules les mort-nés ou les fausses couches


� Johnson Bien-Aime is the Country Directors or Coordinators, Niger at Plan International.  � HYPERLINK "https://www.plan-international.fr/actualites/le-niger-ne-tolerera-plus-le-mariage-denfant" �https://www.plan-international.fr/actualites/le-niger-ne-tolerera-plus-le-mariage-denfant� consulté le 12/12/2022


� (Burkina, Mali, le Nigeria et Tchad)


�Il s’agit entre autres de :


la loi N°2007-30 du 03 décembre 2007 portant régime de l’Etat civil qui consacre le caractère systématique de l’enregistrement à la naissance. Cette loi fait obligation au Niger à tout parent ou à toute personne ayant assisté à l’accouchement de déclarer l’enfant dans un délai allant de 10 à 30 jours sous peine d’amendes ;


l’ordonnance N°99-68 qui prévoit la création d’un fonds national de soutien aux enfants en situation de handicap ;


l’ordonnance N°99-42 relative à la peine des personnes impliquant les enfants dans la transaction de la drogue ; 


l’ordonnance n°99/11 du 14 mai 1999 portant création, composition, organisation et attribution des juridictions mineures ayant permis l’installation des juridictions des mineures au niveau de chaque tribunal de grande instance ;


l’ordonnance n°96-039 du 29 juin 1996 portant institution du code de travail de la République du Niger, interdit le travail de nuit et l’emploi des enfants de moins de 14 ans ;


l’ordonnance n°93-01-012 du 12 mars 1993 concernant en son article 6, la prise en charge des enfants qui auraient présenté un signe de handicap ; 


l’ordonnance n°84-33 du 23 Août 1984 portant code de la Nationalité Nigérienne modifiée par l’ordonnance n°88-13 du 18 février 1988 elle-même modifiée par l’ordonnance n°99-17 du 4 juin 1999. Cette loi détermine les conditions d’acquisition de la nationalité nigérienne en affirmant les principes du jus-soli et du jus-sanguini. 





� L’article 148 de la Constitution indique que « les ressources naturelles et du sous-sol sont la propriété du peuple nigérien. La loi détermine les conditions de leur prospection de leur exploitation et de leur gestion » ; et l’article 150 précise que « les contrats de prospection et d’exploitation des ressources naturelles et du sous-sol, ainsi que les revenus versés à l’Etat désagrégés société par société, sont intégralement publiés au journal officiel de la république du Niger ».





� L’article 152 de la constitution dispose que : « les recettes réalisées sur les ressources naturelles et du sous-sol sont réparties entre le budget de l’Etat et les budgets des collectivités territoriales conformément à la loi »


� La loi n°2017-63 du 14 aout 2017 ; la loi N°2014-11 du 16 avril 2014 ; la loiN°2022-033 du 05 juillet 2022 ; le Décret 2015-245 du 08 mai 2015 modifiant et complétant le décret 2007-184 du 25 mai 2007 










